
La CFDT soutient depuis 
plusieurs NAO la possibi-
lité pour les salariés du 

siège d’avoir compte tenu du 
contexte d’adhésion au RIE et  
du coût en droit d’accès de 
7,07€ la possibilité de maitri-
ser leur choix en matière  de 
restauration !

La CFDT lors de notre commu-
nication par tract de janvier 
portait comme revendication  
de répondre aux attentes des 
salariés en négociant deux 
possibilités d’accès à la res-
tauration. 

Aujourd’hui c’est possible, 
car enfin la direction répond 
à cette attente, en octroyant, 
sous conditions, les tickets 
restaurant, tant revendiqués 
par la CFDT. 
Chaque salarié pourra selon 
son choix  bénéficier soit 
des tickets restaurant, soit 
de rester  sur le système actuel pour l’accès au RIE. 

La CFDT demandera des bilans  réguliers pour contrôler la mise en place des tickets 
restaurant et si vous rencontrez des problèmes lors de la mise en œuvre n’hésitez pas 
à informer la CFDT.                                                                                                                                             

Pour cela, n’hésitez pas, avec votre smartphone, à suivre le Flash-code.        
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La CFDT   
revendiquait
les tickets 
restaurant !

La CFDT les a 
obtenus ! 


